
Un cadre sécurisant pour consolider et préparer l’avenir

Le Groupe CMF, designer de climats et industriel de référence dans la conception, la fabrication et la
construction de serres, de jardineries et de bâtiments vitrés, annonce aujourd’hui la mise en œuvre d’un
plan de restructuration de son activité Bâtiment, portée par sa filiale CMF PROJECT.
Cette décision intervient dans un contexte économique particulièrement tendu pour le secteur du
bâtiment, marqué par la hausse durable des coûts de production et des matières premières, ainsi que par
une contraction du marché de la construction et une baisse significative des marchés publics.
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Le Groupe CMF engage la Restructuration de son activité Bâtiment 

“Nous restons pleinement mobilisés pour
assurer la continuité de nos engagements et
maintenir la qualité de nos produits et
services. Ce plan de restructuration est une
étape stratégique pour renforcer notre
compétitivité et préparer la croissance
future. Nous remercions nos clients,
partenaires et collaborateurs pour leur
confiance et leur fidélité. Le niveau de prises
de commandes, la stabilité du taux de
transformation et un carnet de commandes
représentant une année d’activité
confirment la solidité de notre modèle.”

Renaud JOSSE
Président de CMF Groupe

Face à un environnement économique instable, le Groupe CMF a fait le choix de prendre les devants en
sollicitant une procédure de redressement judiciaire pour sa filiale CMF PROJECT.
 Cette décision stratégique vise avant tout à protéger l’activité, les emplois et les projets en cours, tout en
créant les conditions d’un redressement durable. Cette procédure, prononcée par le Tribunal de commerce
de Nantes le 29 octobre 2025, n’interrompt pas l’activité de la société. Elle lui offre au contraire un cadre de
stabilité pour réorganiser ses opérations, optimiser ses ressources et retrouver une trajectoire de
croissance maîtrisée. L’entreprise reste opérationnelle, soutenue par ses équipes, ses partenaires et la
confiance de ses clients.

Un plan structurant et pragmatique

Le projet de restructuration comporte plusieurs volets :

1.Adaptation de la structure de production et de gestion de projet à la réalité du marché actuel.
2.Optimisation et mutualisation pour renforcer la compétitivité de la filiale.
3.Refonte de l’organisation commerciale et opérationnelle, afin d’accompagner le plan de poursuite

d’activité et de répondre efficacement aux attentes des clients.

Les autres entités du Groupe CMF — CMF Groupe, CMF Serres Plastique et CMF Service (rénovation,
entretien, serres verre et jardineries) — ne sont pas concernées par cette procédure et poursuivent leur
activité normalement.

À propos de CMF Groupe :
Acteur industriel de référence, le groupe CMF s’impose
en France et à l’international dans la construction de
serres horticoles et maraîchères, ainsi que de
bâtiments vitrés bioclimatiques. 
Organisé autour de deux pôles : « Cultures », dédié aux
serres de production, de vente et de recherche, et «
Bâtiment », orienté vers les constructions vitrées à
usage de vie — CMF se distingue par une approche
centrée sur la maîtrise du climat. Bien plus qu’un
constructeur, CMF se définit comme un « climate
designer », concevant des espaces alliant haute
performance climatique et exigence fonctionnelle.
Une expertise reconnue mondialement, qui place le
climat au cœur de chaque projet. 
En octobre 2025, CMF est lauréat des Prix Eiffel de
l’Architecture 2025 pour le projet de réhabilitation de
l’École d’Architecture et de Paysage de Lille.
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